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Risque de crédit et juste valeur des risques financiers et des passifs financiers 
Le 20 janvier 2009, le CPN a publié le CPN-173, Risque de crédit et juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers. 
Le Comité est arrivé au consensus que le risque de crédit propre à l’entité et le risque de crédit de ses contreparties devraient 
être pris en compte dans la détermination de la juste valeur des actifs financiers et des passifs financiers, y compris les 
instruments dérivés. Selon les dispositions transitoires, l’abrégé doit être appliqué rétrospectivement, sans retraitement des 
résultats des périodes précédentes. Les actifs financiers et les passifs financiers, y compris les instruments dérivés, ont été 
réévalués au 1er janvier 2009 afin de tenir compte du risque de crédit de la société et du risque de crédit de ses contreparties. 
Par conséquent, la société a comptabilisé dans son bilan consolidé une baisse de 12 $ des autres actifs, une diminution de  
4 $ des autres passifs, une diminution de 3 $ de la participation sans contrôle, une augmentation de 1 $ du cumul des autres 
éléments du résultat étendu, déduction faite des impôts sur le bénéfice et de la participation sans contrôle, ainsi qu’une baisse 
de 4 $ des bénéfices non répartis, déduction faite des impôts sur le bénéfice et de la participation sans contrôle.  
 
Instruments financiers – informations à fournir 
En juin 2009, l’ICCA a modifié le chapitre 3862, « Instruments financiers – informations à fournir », afin d’y inclure des 
obligations d’information supplémentaires concernant l’évaluation de la juste valeur des instruments financiers et du risque  
d’illiquidité. Les modifications apportées établissent une hiérarchie à trois niveaux qui reflète l’importance des données utilisées 
pour évaluer la juste valeur des instruments financiers. Le chapitre modifié s’applique aux états financiers annuels des 
exercices terminés après le 30 septembre 2009. Par conséquent, la société a fourni ces informations supplémentaires pour 
l’exercice 2009 (se reporter à la note 27). L’adoption de ces modifications n’a eu aucune incidence sur les résultats 
d’exploitation ou la situation financière de la société. 
 
Normes comptables mises en œuvre en 2008 
Informations à fournir sur le capital et instruments financiers – informations à fournir et présentation 
En 2008, la société a adopté trois nouvelles normes relatives à la présentation de l’information, soit le chapitre 1535, 
« Informations à fournir concernant le capital », le chapitre 3862, « Instruments financiers – informations à fournir » et le 
chapitre 3863, « Instruments financiers – présentation ». L’adoption de ces normes n’a eu aucune incidence sur les résultats 
d’exploitation ou la situation financière de la société.  
 
Stocks 
En date du 1er janvier 2008, la société a adopté le chapitre 3031 qui a été publié par l’ICCA en juin 2007 et remplace le 
chapitre 3030 portant le même intitulé. 
 
Les ajustements transitoires qui découlent de la mise en application du chapitre 3031 sont constatés dans le solde d'ouverture 
des bénéfices non répartis pour 2008. Lors de la mise en application de ces exigences, une réduction du solde d’ouverture des 
stocks de 67 $ et une baisse correspondante de 27 $ du solde d’ouverture des bénéfices non répartis, déduction faite des 
impôts sur le bénéfice de 25 $ et de la participation sans contrôle de 15 $, ont été comptabilisées au bilan consolidé par suite 
essentiellement de l’application par Loblaw d’une méthode de détermination du coût uniforme à tous les stocks dont la nature et 
l’utilisation sont semblables. 
 
3. ACQUISITIONS D’ENTREPRISES 
La société a acquis la totalité des actions ordinaires en circulation de T&T Supermarket Inc. (« T&T ») au cours du troisième 
trimestre de 2009 pour une contrepartie en espèces de 200 $, dont une tranche de 191 $ a été versée à la date d’acquisition. 
Loblaw a également pris en charge un passif de 34 $ lié aux actions privilégiées émises par T&T à l’intention d’un fournisseur 
avant l’acquisition. Le passif augmentera avec le rendement des activités de T&T, et l’augmentation du passif sera passée en 
charges au fur et à mesure qu’elle surviendra. Des coûts d’acquisition de 4 $ ont été engagés dans le cadre de l’acquisition. 
L’acquisition a été comptabilisée selon la méthode de l’acquisition, et les résultats d’exploitation depuis la date d’acquisition ont 
été pris en compte par la société. 
 
À la fin de l’exercice 2009, les actions privilégiées étaient classées dans les autres passifs au bilan consolidé. Il pourrait y avoir 
rachat ou achat des actions privilégiées si certains événements devaient survenir, notamment l’écoulement de cinq ans suivant 
la date de clôture de l’acquisition. Le détenteur des actions privilégiées pourrait prolonger cette période de cinq années 
supplémentaires si certaines conditions sont respectées. Le passif lié aux actions privilégiées peut être réglé contre des 
espèces, des actions ordinaires de Loblaw ou une combinaison des deux, au gré de Loblaw.  
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Le tableau qui suit présente la répartition du coût d’acquisition préliminaire, selon l’évaluation de la juste valeur faite par 
Loblaw : 
 
Actifs nets acquis :  
 Stocks 39 $ 
 Autres actifs à court terme 7 
 Immobilisations 73 
 Écart d’acquisition 131 
 Actifs incorporels à durée de vie indéterminée (marques de commerce et de fabrique) 51 
 Actifs incorporels à durée de vie déterminée 14 
 Passif à court terme (60) 
 Autres passifs (39) 
 Impôts futurs (16) 
 Contrepartie en espèces 200 $ 
 
Dans le cadre de l’acquisition de T&T, Loblaw a également acquis certains actifs nets en contrepartie de 5 $. 
 
L’écart d’acquisition lié à ces opérations n’est pas déductible à des fins fiscales. 
 
En 2009, Loblaw a établi un régime de réinvestissement des dividendes (le « RRD »), aux termes duquel les porteurs d’actions 
ordinaires admissibles peuvent choisir de réinvestir automatiquement leurs dividendes trimestriels réguliers dans l’achat 
d’actions ordinaires supplémentaires de Loblaw sans avoir à payer de commission, de frais d’administration ni de droits de 
courtage. La société a choisi de participer au RRD en y affectant environ 160 millions d’actions ordinaires de Loblaw qu’elle 
possédait. Par suite de l’émission d’actions ordinaires aux termes du RRD en 2009, la participation de la société dans Loblaw 
s’est accrue et a été comptabilisée à titre d’acquisition progressive de Loblaw par la société, ce qui a donné lieu à une 
augmentation de l’écart d’acquisition de 9 $ (se reporter à la note 14). 
 
Au cours du quatrième trimestre de 2009, Loblaw a racheté, aux fins d’annulation, 1,7 million de ses actions ordinaires (aucune 
action en 2008) pour une contrepartie de 56 $ (néant en 2008). Par conséquent, la participation de la société dans Loblaw s’est 
accrue et a été comptabilisée à titre d’acquisition progressive de Loblaw par la société, ce qui a donné lieu à une augmentation 
de l’écart d’acquisition de 11 $ (se reporter à la note 14).  
 
En 2008, Weston Foods a acheté une boulangerie de produits surgelés en Ontario, au Canada, pour une contrepartie en 
espèces de 10 $. Cette acquisition a été comptabilisée selon la méthode de l’acquisition. La juste valeur des actifs nets acquis 
est constituée de stocks de 1 $ et d’immobilisations de 10 $, déduction faite des passifs à court terme de 1 $.  
 
Dans le cours normal de ses activités, Loblaw peut, à l’occasion, faire l’acquisition de magasins franchisés et les convertir en 
magasins qu’elle détient. En 2009, elle a acquis 3 magasins franchisés (1 magasin franchisé en 2008) pour une contrepartie en 
espèces de 6 $ (1 $ en 2008), ce qui a donné lieu à la comptabilisation d’un écart d’acquisition de 5 $ (1 $ en 2008). 
 
4. CESSIONS DE DIVISIONS 
Le 1er décembre 2008, Weston Foods a vendu l’actif net de sa division de produits laitiers et d’embouteillage pour un produit en 
espèces de 467 $, ce qui a donné lieu à un gain de 335 $ avant impôts (281 $, déduction faite des impôts). La valeur comptable 
de l’actif net vendu comprenait des immobilisations de 54 $, un écart d’acquisition de 11 $ et un fonds de roulement négatif de 
6 $. Avant la clôture de l’opération, Weston Foods a versé à Loblaw la somme de 65 $ en échange de son consentement à 
conclure un contrat d’approvisionnement à long terme avec la division de produits laitiers et d’embouteillage. Loblaw constatera 
ce paiement dans son bénéfice d’exploitation sur la durée du contrat au fur et à mesure que les produits sont achetés. La 
division de produits laitiers et d’embouteillage a généré un chiffre d’affaires de 543 $ et un bénéfice d’exploitation de 47 $ pour 
Weston Foods en 2008. La charge d’amortissement s’est établie à 6 $ en 2008.  
 
En 2008, Loblaw s’est départie de ses services alimentaires pour générer un produit de 36 $ qui a entraîné un gain avant 
impôts de 22 $ dans le bénéfice d’exploitation (16 $, déduction faite des impôts).  
 
5. ACTIVITÉS ABANDONNÉES 
Le 21 janvier 2009, Dunedin Holdings S.à.r.l. (« Dunedin »), filiale de GWL, a vendu sa division américaine de produits de 
boulangerie frais (la « division de produits de boulangerie frais aux États-Unis ») à Grupo Bimbo, S.A.B. de C.V., vente qui a 
généré un produit brut et net de 3 107 $ (environ 2 500 $ US, y compris des actifs portant intérêt d’environ 125 $ US). La valeur 
comptable de l’actif net vendu se chiffre à 2 168 $, y compris l’écart d’acquisition et les actifs incorporels se chiffrant à 1 421 $. 
 




